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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ.....................................................

bureau des élections et des associations...................................................................................................................................

- Arrêté préfectoral en date du 30 novembre 2022 fixant les listes de candidats au second tour de scrutin de l’élection 
municipale et communautaire partielle de Rivière du 4 decembre 2022 - (15 sièges à pourvoir)..........................................

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES 
SOLIDARITÉS HAUTS-DE-FRANCE.......................................................................................

- Arrêté DREETS HAUTS-DE-FRANCE n° 2022-T-PDC-01 en date du 1er décembre 2022 portant délégation de 
signature de Monsieur Martial FIERS, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités des 
Hauts-de-France, par intérim, dans le cadre de compétences propres déterminées par des dispositions spécifiques du 
code du travail, du code rural et de la pêche maritime à Madame Nathalie CHOMETTE, directrice départementale de 
l’emploi, du travail et des solidarités du Pas-de-Calais...........................................................................................................
- Arrêté DREETS HAUTS-DE-FRANCE n°2022-PD-PDC-02 en date du 1er décembre 2022 portant subdélégation de 
signature de Monsieur Martial FIERS, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités des 
Hauts-de-France, par intérim, dans le cadre des attributions et compétences de Monsieur Jacques BILLANT, préfet du 
Pas-de-Calais, aux agents placés sous son autorité..................................................................................................................
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